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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 72. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa reflète la déstructuration de la loi Bichet et remet en cause sa philosophie. Les auteurs de 
cet amendement rappellent et défendent le caractère coopératif des sociétés agréées de distribution. 
La coopération s’impose comme le socle de la solidarité entre les titres. Cet alinéa remet en cause 
deux fondements essentiels de la loi Bichet : la coopération entre les titres et donc de fait l’égalité 
qui existe entre eux.

De plus, il est vraisemblable que cet alinéa préfigure une mise en concurrence des sociétés 
distributrices, ce à quoi les auteurs de cet amendement s’opposent fermement.


